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Le Chambon sur Lignon, le 15 mai 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cher(e)s ami(e)s 
 
J’ai le plaisir de vous convoquer aux Assemblées Générale Ordinaire et Extraordinaire de 
l’Association des Anciens du Collège Cévenol.  
 
A l’issue de ces traditionnels débats statutaires dont nous tenterons de réduire au maximum la 
durée, nous avons prévus un Congrès afin de débattre plus largement de deux thèmes 
essentiels pour définir notre action future à l’issue de notre rassemblement anniversaire :  

• Que souhaitons nous faire d’une association telle que la notre, vis a vis de la 
communauté des anciens et des amis du Collège Cévenol ?  

• Quel rôle devons nous exercer, quelles responsabilités devons nous assumer dans 
notre relation de partenaire du Collège Cévenol aujourd’hui, et de membre de droit de 
l’Association Unifié du Collège Cévenol qui en a la charge ? 

 
La présence de MARTINE CHAUVINC CHIFFE, présidente de l’AUCC et de FABIEN LARROQUE, 
directeur du Collège, nous permettront d’échanger entre nous et avec eux sur les informations 
que nous souhaiterions avoir ou sur les modalités de notre accompagnement, tel que les uns et 
les autres pourraient souhaiter le voir se manifester. 
 
Venez questionner nos invités, témoigner de votre soutien, échanger et débattre sur le présent 
et l’avenir du Collège cévenol. 
 
Ces rencontres, assemblées et congrès, sont un moment essentiel de la vie démocratique de 
notre association : je ne peux que vous encourager a y participer. 
 
Dans l’attente du plaisir de vous y retrouver, veuillez accepter, Mesdames, Messieurs, mes 
cordiales salutations. 
 
 
LAURENT PASTEUR 
Président 
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CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
Le dimanche 31 mai 2009 à 10h30 

Salle François Lods 
Collège Cévenol – 43400 Le Chambon sur Lignon 

 
Ordre du jour :  
 
• Modification des statuts 

 
 
 

 
CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
Le dimanche 31 mai 2009 à 11h00 

Salle François Lods 
Collège Cévenol – 43400 Le Chambon sur Lignon 

 
Ordre du jour :  
 
• Approbation du PV de l’assemblée générale du 17 janvier 2009  
• Examen des rapports d’activités et financier 2008 
• Montant de la cotisation 2010 
• Election du Conseil d’administration 
• Questions diverses 
 

 
 

 
CONVOCATION AU CONGRES 

 
Le dimanche 31 mai 2009 à 11h30 

Salle François Lods 
Collège Cévenol – 43400 Le Chambon sur Lignon 

 
Thèmes : 
 
• Une association des anciens : pour quoi faire ? 
• Rôle et responsabilités de l’AACC vis-à-vis du Collège et de l’AUCC 
 
Ces débats seront notamment animés par une intervention de FABIEN LARROQUE, directeur du 
Collège Cévenol, qui nous présentera les enjeux actuels et futurs de l’établissement. 
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Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 31 mai 2009 
 
 

BON POUR POUVOIR 
 
 

A retourner à : 
 

ASSOCIATION DES ANCIENS DU COLLEGE CEVENOL 
Le Collège Cévenol 

43400 LE CHAMBON SUR LIGNON 
 

Ou par fax : +33 (0)4 71 65 87 38 
 

 
 
 
Cher(e) ami(e), 
 
 
Si vous ne pouvez pas être présent aux Assemblées générales ordinaire et extraordinaire de 
l’association des Anciens du Collège cévenol, le dimanche 31 mai 2009, nous vous 
encourageons à retourner le présent pouvoir au secrétariat général de l’Association. Cela nous 
permettra de contribuer à atteindre le quorum statutairement requis pour valider nos décisions. 
 
Un pouvoir retourné « en blanc » sera remis au Président de l’AACC. Il vaudra vote favorable 
sur les orientations présentées à l’Assemblée Générale. 
 
Nous vous remercions par avance. 
 
Je soussigné(e) : ...........................................................................................................................  
 
Autorise par la présente :..............................................................................................................  
 
à exercer en mes lieux et places mes pouvoirs de délibération lors des assemblées générales 
ordinaire et extraordinaire de l’Association des Anciens du Collège Cévenol le 31 mai 2009. 
 
 
Date et signature, précédées de la mention manuscrite « Bon pour Pouvoir ». 
 
 
 
 
 


